
Ces dernières semaines, des rassemblements de voitures débouchant sur des rodéos urbains ont eu
lieu à Évreux, plus précisément sur la zone commerciale d’Evreux/ Guichainville. Les conducteurs
de plusieurs voitures se sont livrés à des conduites dangereuses entraînant des dégradations sur les
parkings.

Face à ces exercices de vitesse inacceptables, qui mettent en danger les spectateurs, les services de
l’État ont agi avec fermeté afin d’y mettre un terme et d’en sanctionner les auteurs.

10 conducteurs, auteurs de rodéos motorisés, ainsi que l’organisateur de ces rassemblements ont pu
être identifiés et traduits devant la justice dans le cadre d’une procédure de comparution immédiate.

Le tribunal judiciaire d’Evreux a rendu sa décision ce soir et décidé de confisquer les 9 véhicules
incriminés. Il a prononcé des peines de travaux d’intérêt général et des amendes allant jusqu’à
1500 €.

Le préfet salue l’action remarquable des policiers de la direction départementale de la sécurité
publique de l’Eure et l’efficacité du travail d’enquête.

Les services de police resteront attentifs pour entraver et réprimer toute tentative de rassemblement
à venir.


